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MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANGE. — Paris, la 2 décembre.
CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 2 décembre. — M. de Rigny , mi
nistre des affaires étrangères, monte a la tribune.

Messieurs, dit-il, je viens donner quelques ex
plications indispensables. Tons les ans ; il est d’u- 
sage de faire précéder les travaux de la session 
dune complète et solennelle discussion de toutes 
s affaires du pays , soit intérieures , soit exté
rieures.

Le discours de la couronne et ladresse fournis
sent l’occasion et le texte de toutes les discussions. 
Cette occasion nous manque aujourd’hui puisque 
la couronne a parlé au mois d'août dernier; sans 
doute il eût été possible , et peut-être constitution
nel, de faire entendre une seconde fois une voix 
qur nous est chère , et d’amener des éclaircisse- 
uiens que nous désirons tous aussi vivement que 

chambre; mais cette démarche, cette expression 
répétée des vœux du gouvernement aurait pu être 
Marnée, on aurait pu croire qu’à la veille d une 
discussion décisive sur le système que nous avons 
suivi, nous voulions faire intervenir à l’appui de 
notre responsabilité, une autorité auguste, dont 
des ministres constitutionnels ne doivent jamais 
chercher à se couvrir. Il n’y a que nous , mes
sieurs, de responsables des actes du gouvernement 
et du système que nous suivons depuis quatre 
ans avec persévérance. Nous nous présentons donc 
seals.

Quelques projets de loi viennent de vous être pré- 
senlés ; il en est qui touchent aux questions politi
ses; la discussion de ces projets pourra fournir un 
champs vaste à toutes les opinions et donner à la 
chambre l’occasion de se prononcer ; mais le terme 
de ces débats ne saurait être prochain , car il faut 
du temps pour l’examen de ces projets; si la cliam- 
hre croyait devoir aborder plus tôt une solennelle 
discussion , si quelqu'un de ses membres voulait, 
comme on l’a déjà fait, amener cette discussion par 
des interpellations, je viens déclarer que nous som
mes prêts ; uous désirons l’occasion de nous expli
quer. La chambre a le droit de nous demander quels 
seit nos actes, quels sont nos vues: à nous de 
répondre en présence des chambres et du pays 
quelles représentent. (Murmures et interpellations 
rives.)

M. Etienne , de sa place1 La chambre a fait une 
reponse non équivoque, une réponse royale au pou- 
'0a', je demande au ministère qui nous interpelle, 
sd veut de cette adresse, et s’il l’accepte ou non.

M. Berryer s’élance à la tribune. Messieurs , lors
que le ministre des affaires étrangères , a la tri- 
“uue , a commencé à prendre la parole , tous les 
Uienibres de cette chambre ainsi que moi, ont cru 
quil allait entrer dans des explications qu’il jugeait 
Necessaires, le ministre est venu dire seulement 
quil se croyait dans une situation où des interpel
lations pouvaient lui être adressées; il a averti la 
uhambre de son droit , et de celui de chacun de 
ses membres de quelque côté qu’il siège. Si nous 
Uvons des interpellations à adresser , il appartient 
8 chacun de nous de juger suivant la prudence le 
moment convenable de les faire.
, ha sommation a la chambre et à l'opposition de 

scxpliquer llie paraît la chose du monde la plus 
dränge , pour ne pas la qualifier autrement. Je ne 
comprends pas que la chambre puisse délibérer sur 

® discours que vous venez d'entendre. ( Adhésion 
3ux extrémités. )
, M. Guizot. Messieurs , le ministre des affaires 

étrangères, parlant au nom de ses collègues , n’est 
*enu adresser ici de conseils ni de sommations à 
Personne. Tous les membres de cette chambre ont 
0 droit de faire des propositions, d’adresser des

interpellations aux ministres ; ils sont parfaitement 
juges du moment où il leur convient de les faire. 
Mais les ministres, à leur tour, ont le droit, sans 
doute , de venir dire simplement à la chambre que 
des explications leur paraissent désirables, oppor
tunes , et qu’ils sont tout prêts à les donner quand 
ou voudra les demander. Les paroles du ministre 
des affaires étrangères n’ont pas d’autre sens. Il a 
voulu dire que nous croyions des explications né
cessaires , et que nous étions prêts à les donner. 
Quant à celui qui a parlé avant lui , ;e lui dirai : 
Qu il n’appartient pas non plus au ministère d’ac
cepter ou de ne pas accepter les adresses.

La chambre fait les adresses; elles sont l’expres
sion de ses sentimens; le roi les reçoit. Les mi
nistres n’ont rien à faire à cet égard. Mais lorsque, 
par suite d’événemens survenus , il s'élève des dou
tes, des incertitudes sur les dispositions de la cham
bre, lorsque le concours qui est indispensable au 
gouvernement pour cju’il puisse s’acquitter de ses 
devoirs , lorsque ce concours est révoqué en doute 
par quelques personnes , le premier devoir du gou
vernement est de venir s'offrir aux explications 
et de réclamer ce concours , cette harmonie sans les
quels il est impossible au gouvernement de rem
plir sa mission. Les paroles de M. le ministre des 
affaires étrangères, je le répète , n’ont pas d’autre 
sens. C’est une invitation à tous les membres de 
cette chambre de demander au ministère des expli
cations que nous désirons donner.

M. le président .11 n’y a rien à mettre aux voix; 
chacun a le droit de faire ce qu’il jugera à propos. 
Je vais lire l’ordre du jour de demain :

Réunion dans les bureaux....
Aux centres: Non, non, de suite.
M: le président. Beaucoup de députés sont partis 

ne sachant pas qu’on se retirerait dans les bureaux 
(Aux centres : De suite.)

M. Dupin. Je mets aux voix si l’on ira de suite 
dans les bureaux.

La chambre décide qu’on ira de suite.
M. le président. Je répète mon observation que 

beaucoup de députés sont partis,
La séance est levée à quatre heures moins un quart.

La chambre ne comptait guère aujourd’hui 
plus de deux cent vingt membres. Lord Brougham 
assistait à la séance. Un exemplaire de l’adresse avait 
été placé à l’avance sur le pupitre de chaque député.

— En levant la séance d'aujourd’hui, M. Dupin 
a tancé vertement les députés eu retard. Ce sont, 
a-t-il dit , les électeurs et les citoyens qui devraient 
forcer leurs représentans à l’exactitude.

— M. Dupin est depuis hier dans des idées de 
complète opposition. C’est lui qui hier a empêché 
M. Etienne de risquer le discours qu’il avait en po
che, parce que tout compte fait le tiers-parti ne se 
trouvait pas en majorité dans la séance d'hier.

Séance du 2 décembre. _ A deux heures seule
ment M. Dupin est au fauteuil. Peu de députés sont 
présens.

On adopte le procès-verbal et l’admission de plu
sieurs députés nouvellement élus est prononcée.

M. Berryer nommé à Toulon , Toulouse et Mar
seille , opte pour Marseille.

M. h president : Aucun travail n’est à l’ordre du 
jour ; aucun rapport de pétitions n’est prêt ; je vais 
lever la séance.

M. Fulchiron : Et les bureaux !
M. Dupin : La réunion dansles bureaux doit avoir 

lieu tous les jours, tant: que leurs travaux ne sont 
pas terminés.

Une proposition déposée hier et approuvée dans 
les bureaux sera lue à la prochaine séance.

Au moment où M. Dupin va lever la séance, M.
•Faraît à la tribune (attention marquée. ) 

ilM. Thiers et Dosne arrivent en même tems dans 
un tribune réservée.

Messieurs , hier les ministres sont montés à cette 
tnbune et ont déclaré qu'ih étaient prêts à donner 
toutes les explications qui leur seraient demandées. 
Pour ma part, je prends acte de cette déclaration 
et je viens puiser les points sur lesquels doivent 
porter , selon moi, les explications offertes. Hier, 
une hesitation, que la chambre comprendra, m’a 
îelenu au moment où je voulais monter à cette 
ti ibune. Mais la réflexion ni a rendu ma première 
inspiration. Je viens relever un débat que le minis
tère regardait à tort comme terminé. C’est mal à 
propos , selon moi, qu’on voudrait le rattacher à 
1 une des lois qui doivent prochainement être mises 
en discussion. Je proteste contre un tel procédé. H 
ne faut pas qu une loi quelconque soit discutée 
sous 1 influence des ambitions ou des antipathies 
personnelles. Un bon ministre peut présenter une 
mauvaise loi, et un mauvais ministre en peut pré
senter une bonne. Puis les lois veulent être déli
bérées avec calme, et adoptées ou rejetées pour elles- 
memes. Le ministre doit donc être jugé à part des 
propositions faites que nous devons tout d’abord dé
gager des questions des personnes.

« Je demanderai donc aux ministres comment 
lhonorable M. Gérard a été porté à se séparer 
d eux ? Comment, après cette retraite , les minis
tres se sont divisés entre eux , et ont été poussés 
à donner leur démission ? Dans quel but a été 
formé le ministère du 10 novembre? Par quel su
bit îetour , les cinq ministres démissionnaires sont 
rentrés dans le conseil, et se sont montrés, après 
avoir été si fiers , de composition si facile. Je de
manderai encore quel système ils suivront? Sera-ce 
1 ancien? Est ce le système complètement nouveau, 
dont le principe est résumé dans l’adresse? C’est 
sur quoi le ministre aura à s’expliquer catégori
quement , et de telle manière qu’à son tour la 
chambre formule nettement sa pensée sur ses ex
plications. »

M. le général Bugeaud vient reconnaître à ,1a 
tnbune qu il y a dans l’adresse plusieurs phrases 
louches (sourires. L’honorable général a le re- 
gard un peu équivoque) ; il demande que la 
chambre s explique franchement sur l’ensemble et
1 esprit de ce document. (Murmures en sens divers.)

M. Thiers vient déclarer que le ministre ne de
mande rien autre que des explications. Mais la 
chambre est encore peu nombreuse, beaucoup de 
députés sont en retard , et il demande que les in
terpellations annoncées par M. Janvier soient dif
férées jusqu’à lundi.

Plusieurs voix : Vous reculez! que disiez-vous 
donc hier ?

M. Passy , de sa place : La chambre comprendra 
que j ai des explications personnelles à fournir. Mon 
mandat expire samedi, je demande donc que les 
explications annoncées aient lieu demain.

Plusieurs voix : Oui , oui, à demain !
M. Etienne : Messieurs, demain, c’est lundi, il 

faut que la chambre se prononce; il faut qu’elle 
décide si ce qui s’est passé a un tel caractère de 
noblesse , de dignité et de durée pour qu’elle puisse 
s associer à un système qui a donné au pays le 
spectacle dont il a été témoin le mois dernier ; |i 
faut, que Ja chambre qui, il y a quatre mois , a" 
posé par 1 adresse des principes de gouvernement 
quelle ne peut désavouer, voie aujourd'hui si le 
ministère est plus qu’alors dans la ligue de ces 
principes.

M. le ministre de l’intérieur insiste de nouveau 
pour que les explications soient renvoyées à lundi



Sur l’observation île M. Dupin,, que les expia
tions annoncées par M. Passy doivent être enten
du s avant que son mandat expire, la chambre hxe 
la discussion à vendredi. ,

Demain et jeudi il n’y aura point de seance pu
blique. _____

Aujourd’hui les bnreaax se sont occupés du cré
dit de 36o,ooo fr. demandé pour le proces de la 
cour des pairs. Trois commissaires sent nommes en 
ce moment, ce sont : MM. Amilhaua , de Schonen , 
et A. Girancl, tous trois ministériels.

Dans la composition des bureau x, le tiers-parti 
a obtenu hier 7 nominations sur 18.

La séance des députés d’hier a eu le résultat au
quel on s’attendant ; les journaux de la doctrine et 
ceux du tiers-parti chantent victoire ce matin , et le \ 
public qui rit de ce double Te Deum , assistent a une 
seconde représentation de la ridicule controverse qui
suivit le vote de l adresse.

Le Temps publie une sorte de manifeste du tiers- 
parti , en réponse au programme ministeriel publie
hier par les Débats. .

S’il faut en croire le Temps , le tiers-parti ne veut 
pas d’intervention armée en Espagne quelles que 
soient les circonstances qui puissent survenir.

Il veut l’amnistie, par voie législative, et le plus 
tôt possible; et quant à la réforme électorale, il veut 
que tout juré soit électeur et tout électeur eligible.

C'est maintenant à la chambre à se prononcer 
sur la question électorale . sur la question espa
gnole et sur la question d’amnistie , entre ^ sys
tème du parti Guizot et celui du part.-Dupin. Peut- 
être trouvera-t-elle que les doctrinaires ont raison 
sur la question dintervention , et tort sur les deux 
autres.

BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRESENT AKS

Mais les vrais châteaux de cartes, dans tout ceci 
sont les plans de tous les rêveurs qui s’imaginent 
que l’Europe va s’émouvoir et la terre s’ensanglan
ter poor rendre à l’un une place dans les accises 
et à l’autre ses entrées an château. A l’heure qu il 
est, la politique expectante du roi de Hollande a 
repris son ancien aspect, et meme avec diminution 
de chances favorables : c’est que personne aujour
d’hui n’est complètement indépendant dans ses ac
tes; que les ministres, comme les rois , obéissent à 
une nécessité de position et cjue la neutralité belge 
paraît être le pivot du repos et de lequilibie gt-

La persistance de Wellington dans la politique 
extérieure de ses prédécesseurs était prévue par 
tous ceux qui se rendent compte de cette positiou 
mixte où se trouvent aujourd hui tous les hommes 
d’état: les libéraux transigeant avec quelques prin
cipes du passé , les aristocrates transigeant avec les 
whigs; les cours du Nord souffrant les faits accom
plis de peur de l’accomplissement de faits plus dan-

la même semaine. — Des travaux importans en fait 
de voirie seront probablement examinés. Quant à 
’ séance de demain vendredi, elle sera consacréelaan uu-.-vv — ~ ------------- ----- ---------------------- 7 ——vu

à divers objets;, parmi lesquels nous remarquons 
une demande des vignerons de la commune , ten
dante â une diminution de la taxe municipale sur 
leur vin.

Un vol considérable a été commis cette nuit dans 
les bureaux des messageries de MM. Briard et C% 
Place ■ Verte. | La malle du conducteur , préparée 
pour le départ de la voiture , a été enlevée. Elle 
contenait une somme de trois mille 200 francs. Pour 
pénétrer dans les bureaux, ou a dû. traverser plu
sieurs pièces , dont les portes étaient fermées inté
rieurement , ce qui fait supposer que le voleur 
s’était laissé enfermer la veille dans la maison. On 
espère que les recherches actives auxquelles se livre 
la police amèneront la découverte de l’audacieux 
auteur de ce vol.

Relativement aux cours du Nord, l'Indépendant

Séance du 2 décembre. — L’ordre du jour appelle la suite 
de la discussion de la loi communale.

On en est resté à l’art. 105 relatif a la nomination et a 
la révocation des secrétaire# communaux.

Plusieurs orateurs prennent successivement la parole.
M. Devaux. Je désirerais présenter un amendement. Je 

pense que dans les grandes communes le secretaire dort être 
nommé par les conseils communaux-, mais pour les petites com
munes, ce serait un grand mal ; cela pourra donner lieu a de
graves abus. Voici l'amendement que je propose:

d’hier publiait un document qui montre la situa
tion diplomatique sous un jour tout nouveau. On 
-y voit, non-seulement que le roi Guillaume a re
connu auprès de la conférence le principe de la re
connaissance de la souveraineté de la Belgique et 
de sa séparation ; mais que l’empereur Nicolas sur 
la conclusion d'un rapport qu’il s’est fait présenter 
par M. de Nesselrode sur l’état réel des négocia- 
tions, a pris acte de l’adhésion du roi à ce prin
cipe; l’a de ce chef regardé comme irrévocable
ment lié envers les puissances , et en a fait le point 
de départ de sa propre ratification au traité des 24 
articles.

Ces deux nouvelles circonstances achèvent d’ef 
facer la dernière trace de rationalisme et de pro
babilité qu’on pouvait supposer à la persévérance 
systématique de notre ancien roi. Quant à lord 
Wellington qui n’a d’autre chance de conservation 
que de montrer au peuple que les actes peuvent 
exister malgré les hommes, il est evident que s il 
rompait l’alliance avec la France pour une alliance 
avec le Nord, un pareil acte équivaudrait à la dé-

1 .• .    ;.,1 olAno «ch înr»nmnntililR AVP.P.claration que son ministère est incompatible avec
dl’opinion de son pays.

- Dansles communes de 3,000 habitans et au dessus, le se
crétaire est nommé el révoqué par le central communal.

Dansles communes d’une population inferieure, la députa- 
tion des états nommera et révoquera le secretaire apres avoir 
pris l’avis du conseil communal et du college des bourgmes
tre et échevins. » .... . . . ..La clôture vivement demandée est mis aux voix et adoptée. 

Après quelque discussion sur la position de la question , la 
chambre adopte , à la majorité de 34 voix contre 28 1 amen
dement de M. Legrelle , ainsi couçu : ,

. Le secrétaire est nommé, suspendu el révoqué par le cou- 
geil communal. Néanmoins les révocations devront etre approu - 
rées par le conseil provincial. , , „

La chambre adopte ensuite le second paragraphe de 1 ar-
tide : . ,

> La première nomination des secrétaires est laissée au gou
vernement. •

L’article ainsi amendé est adopté. . ,
La séance est levée à 6 heures. — Demain séance à une 

heure. ________

LIEGE, LE 4 DÉCEMBRE.
BULLETIN. — Nouveaux faits diplomatiques,
Il y a à peine quinze jours, que des esprits 

impartiaux pouvaient concevoir des craintes sur 
l’existence politique de la Belgique. Le roi de 
Hollande , crovait-on, n’avait pendant quatre ans, 
montré cette fertilité de chicanes, n’avait.si bien 
incidenté un procès fort simple, ne s était pour tout 
dire montré un si spirituel trigaud, un si patient 
embrouilleur d’affaires que par la raison que toutes 
ses manœuvres allaient à un dénouement connu 
de lui et préparé par d’autres : à une péripétie 
européenne qui arriverait â l’improviste et renverse
rait comme des édifices de cartes , tous ces établis- 
semens politiques fondés et conservés à si grande 
_~:ne depuis la révolution de juillet. Le machiniste 
de ce coup de théâtre, c’était Wellington ; et le 
torvsme devenant l’âme d’une réaction générale 
contre laVrance, débuterait par lui enlever sa fron
tière militaire contre le Nord, par reculer la con
fédération germanique jusqu’à Valenciennes en ren
dant la Belgique au roi Guillaume.

Les débats qui ont lieu en ce moment à la 
chambre française présentent beaucoup d interet. 
Dans la séance du l'r , M. de Rigny a provoqué 
des explications de la part du tiers parti. M. Etienne 
qui a paru vouloir relever le gant, n’a pas été heu
reux , et M. Dupin s'est empressé de lever la séance 
( V. Paris ). Dans la séance du lendemain , M. Jan
vier , qui n’appartient à aucune des deux grandes 
divisions de la chambre , a pris la parole au mo
ment où M. Dupin allait de nouveau fermer la dis
cussion , et il a demandé des explications catégori
ques sur la retraite du ministère des trois jours , 
et sur la rentree des ministres actuels. Après quel
ques débats, le jour des révélations a été fixé et 
c’est vendredi que la chambre doit les entendre.

Le Journal des Débats donnait hier le programme 
des doctrinaires; le Temps formule aujourd’hui ce
lai du tiers-parti. (V’. France. )

Le Journal des Débats déclarait hier très-caté
goriquement que l’intention do cabinet français 
était d’intervenir en Espagne dans le cas où la li
berté y serait sérieusement menacée, » Et cette dé- 
» claration, ajoutait-il, nous ne craignons pas de la 
b faire en face même du ministère Wellington dont
u on a fait plus de bruit qu’il ne saurait faij’e de 
b besogne. »

C’est aujourd’hui de une à trois heures que 
doit avoir lieu la cérémonie de la pose de la pre
mière pierre du nouveau Pont de la Boverie.

— Avant-hier, à Malines, M. Adolphe Van de 
Wiele , membre du conseil de régence , a été élu 
représentant au deuxième tour de scrutin, par l37 
voix. M. Mast-Devries, bourgmestre de la ville de 
Lierre , en avait obtenu t35.

— Le duc de Glocester et d’Edimbourg, frère du 
roi d’Angleterre, est mort à Bagshot-Park, le 3o dé
cembre h 7 heures du soir.

__ Un arrêté royal vient de nommer M. le co
lonel de génie Joly , directeur du depot de la 
guerre, au ministère de la guerre , en remplace
ment de M. le général Prisse, appelé à d’autres 
fonctions.

_ Le ministre-directeur de la guerre a adjugé 
hier à M. Detige , de Bruxelles , l’entreprise générale 
des transports militaires.

— On écrit de La Haye, 2 décembre 
« Dans la séance de la deuxième chambre du 2 , 

le projet de loi pour le remboursement des obli 
gâtions encore restantes pourtant intérêt à 5 pou 
cent de i83o , a été adopté à la majorité de 41 
voix contre g. L’heure avancée a fait remettre au 
lendemain la discussion du projet de loi tendant a 
pourvoir au paiement intégral des intérêts de a 
dette nationale , échéant le 3x décembre t°a4- ® 
membres qui ont voté contre le premier pioje 
loi sont : MM. Op den Hooff , van Dam , Repelaer , 
van de Moortel, Boelaerts , van Alphen, de hontes 
Luzac et Warin. »

—En sa qualité de lord chancelier, lord Brougham 
a droit à une retraite de 5,000 liv. st. (environ ‘°0’., 
fr.) par an. Les émolumens des fonctions de pre 
baron de l’échiquier (tribunal supérieur' an8> 
de même somme, et les journaux de Lon ie® re[Qi 
apprennent que lord Brongham a offert ue e . 
plir gratuitement (en touchant toutefois sa ie 
le tout afin d’avancer certaines réformes pro) 
par lui dans l’administration de la justice.

— Les nombreuses fosses à bouille que posse ^ 
dans le Hainaut feu M. Fontaine-Spitaels so 
tuellement exploitées par M. Lefebre-Meure , 
tear, qui en a fait l’acquisition

-Samedi dernier , un voiturier 11 °™'”e
voyant sur la route de Valenciennes à Mons, 
• 1 _. » _1 -1__: csn vnitnre «

On nous assure que le collège des bourgmestre et 
échevins , s'unissant aux réclamations des amis deCCliCT IHo * ^ ‘ w ( , ;
l’art et de l’histoire , a demandé que l’autonte pro 
vinciale intercède près du gouvernement à l’effet 
de le décider à ne point faire exécuter la restau
ration des deux façades intérieures du palais. — 
On doit espérer que tant et de si justes réclamations 
obtiendront un résultat satisfaisant.

imprudemment endormi dans sa voiture ’ _ ^ 
il n’est que trop d’usage parmi les ‘l0B!1"|)alfi m 
profession ; un cahot le fit cheoir sur e jna|het| 
peu au-dessus de Quiévrain , il tomba f a sUi 
reusement que la roue de sa voiture j11 ‘ c]ievaoi 
la tête et lui trancha par le milieu. . arl,£tes qu< 
continuèrent leur marche et ne fureu i6ve’to"
loin de là. Le malheureux Modeste a®ter? ,|res| 
___ :_________ _______i„ „„.„tannerie q«ial'|r J

Ainsi que l’annonce la régence, la discussion du 
budget doit commencer lundi prochain et il paraît 
quelle sera continuée les mercredi et vendredi de

»WIU MU lue liv -— , JJ yics
sanglant et inanimé parla gendarmerie q ;r
proces-verbal de mort. Paisse cet acel. eI1jers (jU’,
moins de leçon aux imprudens ’*.01,uJjr v0ituf
voit si souvent dormir sur le bord de e .

— On éerit d’Ostende, que M. de
. - î . î î— *«»*»»31 n nunieur, a levé tous les plans du térram ou 

----- 1.—:v „„t frais du roi un pavillon , jconstruit aux frais au roi an \>* 
iront chaque année passer quelque te; F t 
saison des bains. On dit qu’independam® ^ 
appartemens du roi et ceux de la. ïei - »



ßce contiendra six Tastes salons de réception à la 
suite les uns des autres. Les habitans d'Ostende 
sont dans une grande joie de voir ces dispositions 
qui promettent d’attirer un grand concours de baig
neurs et de carieux dans leur cité habituellement 
assez solitaire. _____________

Kous avons annoncé hier que l’emprunt espa
gnol avait été obtenu par MM. Ardoing et Ricardo• ; 
le prix est 60 , avec cette condition , que si , après 
l'écoulement de la moitié des 4°o millions de réaux, 
ce fonds monte progressivement, iis donneront pro
portionnellement jusqu’à 66 pour cette seconde 
moitié. La commission est de 3 pour cent. (Em.)

MERCURIALES DU PRIX DES GRAINS
La députation de la province de Liège , vu les mercuriales 

du prix des grains sur les divers marchés de cette province, 
pendant les mois de septembre, octobre et novembre derniers

Vu l’instruction eu date du 2t juin 1816 ensemble l’ar
rêté du gouvernement du 9 du même mois , n° 14 , et les 
dépêches ministérielles des 29 mars 1824 et 5 octobre 1834 , 
louchant la formation des mercuriales.

Arrête ce qui suit :
(o Dix. hectolitres d’épdautre de la récolte de (834, sont 

çn rapport avec les autres espèces de grains , dans les pro
portions ci-après :

A trois hectolitres sept décalitres sept ii-H. D. L.
très 03centièmes de litre de froment. 3 7 7 03pl 00

A six hectolitres deux décalitres Quatre 
lires 16 centièmes de litre de seigle. 6 2 4 46[400

A six hectolitres deux décalitres neuf li
tres 80 centièmes de litre d’orge. 6 2 9 80[t00

A neul hectolitres cinq déclalitres cinq 
litres 48 centièmes de litre d’avoine. 9 5 5 48[t00

2° Les pois verts sont évalués comme le froment et les pois 
jaunes comme le seigle.

3° Le présent arrêté sera adressé à M. le directeur de l’en- 
ré»istrement et des domaines à Liège et inséré au Mémorial 
administratif.

Fait en séance , à Liège , le 3 décembre 1834.
Présens : Messieurs barou Vandensteea ,.gouverneur, pré

sident; Boussemart, Deleeuw , da Collard-Trouille t , baron 
de Lamberts., Belief raid et F. N. J. IVarzéo , greffier des 
états , qui ont signé à la minute.

Pour expédition conforme ,
Le greffier des états de la province de Liège,

F. N. J. JVarzêe.

WTIONS HISTORIQUES..—ÉDIFICES REMARQUABLES.

Liège au moyen âge.
(38 article.—Voir notre n° 274 .et 276)

Il n’est pas difficile , d’après ce que nous avons 
dit, de se représenter la manière dont la ville s’est 
agrandie. Lorsqu’elle était dans sa première eu- 
«tinte, on voyait çà et là , à certaine distance des 
mars, de grandes églises entourées de cloîtres et 
de maisons : c’étaient autant de hamoaux, de vil
lages , séparés les uns des autres par des bois, par 
des prairies. Ils se sont étendus peu à peu, se sont 
touches, réunis , ont cerné la ville et se sont con
fondus avec elle. On dut alors tracer une autre 
«nceinte et l’ancienne en devint le centre. Mais il 
l’esta long-tems après une séparation entre les dif
férentes parties dont la ville s’était composée. Ceux 
de nos historiens qui ont écrit en latin , leur ont 
donné le notn de Viens, on les appela Vinave en 
'vallon. Il s’était formé trois de ces Vinaves dans 
•a première enceinte de Liège ; ce sont les plus 
anciens ; ils remontent sans doute au temps où l’on 
pfetend que le martyre du patron de la ville aug
menta le nombre des habitans en attirant de toute 
Part nn grand concours de pèlerins- Le premier 
Vinave était celai du marché, portant « les armes 
délia fondation de Liège (3l); le second celui de 

Vœvis ( novus viens , nouveau Vinave), dont la 
principale rue porte encore le nom de Neuvice ; 
ou l’appela plus tard Vinave de Souverain-Pont ; 
e troisième était celui de Saint - Johanstrèe. Il y 

avait dans la nouvelle ville le Vinâve-d'Ile , le Vi- 
toâvo de Saint - Servais , le Vinâve delle Preit , 
JOutre-Meuse, le Vinâve de Saint - Severin, etc. 
~e riches bourgeois , qui s'allièrent plus tard avec 
fa noblesse, demeuraient dans la plupart de ces 
Quartiers et avaient chacun des blasons diffé- 
tons (3a).

Cette division en quartiers ou vinaves était $u- 
®°rdonne’e à une autre division plus ge’nérale et 
plus prononcée : trois villes bien distinctes , ayant 
('es moeurs, des usages particuliers , des juridic-

t3l) Hcmricourt , miroir des nobles , etc.
,132) Jean d Outre-Meuse et les délices du pays de Liège , 

volume.

tions différentes, Se trouvaient réunies dans l’en
ceinte de Liège : le quartier à'Outre Meuse , fermé 
de murs avec porte et pont-levis du côté de la ri
vière : une puissante famille y dominait ; la Sau- 
venière , soumise à une juridiction indépendante; 
la ville proprement dite, avec sa vaste et massive 
cathédrale : elle comprenait le centre de la ville 
actuelle , à l’exception de la place-auæ-Chevaux , 
qui en était encore séparée dans le dernier siècle 
par deux portes situées dans la rue qui conduit à 
la Place Verte et entre lesquelles étaient les entrées 
des écoles de l’ancien séminaire , et par un arceau 
qui unissait l’Hôtel-de-Yille à l’Officialilé. A l’entrée 
des autres quartiers et des principales rues , on 
voyait aussi , dans les temps antérieurs , soit des 
arceaux , soit des chaînes qu’on tendait la nuit et 
dont ou se servait quelquefois dans les émeutes.

A la fin du XIII0 siècle , lorsqu'on soumit la Sau- 
venière à la juridiction de la ville , il se forma 
une institution, qu'on appela cour de fermeté (33). 
Elle était composée de six chanoines et de six bour
geois ; ses fonctions consistaient à lever un impôt 
sur la bière , à en employer le produit à réparer les 
chemins , les ponts , les murs , les portes et les fos
sés. C’est alors que la séparation qui existait entre 
les différens quartiers, commença à s’effacer insen
siblement et qu’il s’introduisit un peu d’ordre dans 
cette ville toute morcele'e. Lorsqu’elle fut recons-è 
truite après avoir été ruinée par Charles-le-Témé- 
raire , en 1468 , elle perdit presqu’entièrement ce 
qui lui restait de cette physionomie si variée, 
toute empreinte des idées et des sentimens du 
moyen-âge, qui avaient la puissance de créer des 
villes.

C’est au sentiment religieux qui domine la ci
vilisation de cette époque, que Liège doit son ori
gine : ses plus beaux édifices out été la première 
cause de son agrandissement, nous l’avons dit ail
leurs ; ils sont devenus pour nous , sous ce rap
por! , des inontimens historiques. Nous verrons plus 
loin que quelques-uns de ces édifices sont remar
quables sous un autre point de vue : il s’y est 
passé des événemens qui feront sentir l’énergie que 
nos ancêtres avaient dans leur caractère et dans 
leurs mœurs.

Lorsque Charles-le-'féméraire eût incendié et 
ruiné Liège, ce furent encore les monutnens reli
gieux que le duc avait laissés de bout, qui rappel- 
lèrent dans la ville en cendre, ceux des habitans 
qui avaient échappé au massacre et s’étaient enfuis , 
dans les bois (34).

L’évêque Louis de Bourbon obtint du vainqueur, 
moyennant une somme d’argent, de bâlircent qua
tre maisons pour des artisans au service du clergé , 
et quatre cents pour des boux-geois : on les cons
truisit aux environs du Palais et de la tour de St.- 
Lambert. Les habitans qui revinrent bientôt en 
fonle, se logèrent dans des baraques, au milieu des 
ruines, et Huinbercourt, qui était dans le quartier 
de l’île, fesant exécuter les ordres de son maître, 
ne les laissait rentrer qu’à la charge de payer une 
contribution (35).

Les maisons ne tarent pas reconstruites partout 
à la même place et il y en eût beaucoup qu on ne 
releva point ; c’est ce qui rendit les rues fort irré
gulières et en fit élargir quelques-unes. On reprit 
l’ancienne manière de bâtir : la plupart des mai
sons furent faites en charpente; le premier étage, 
peu élevé , avançait de trois ou quatre pieds : on 
voyait des toits au-dessus des boutiques, de grands 
abat-vents au-dessus des portes et de fortes grilles 
de fer aux fenêtres.

Ou releva les murs de la ville et les monumens 
qui avaient été détruits par les Bourguignons. Les 
bourgmestres cherchèrent à perpétuer leurs noms 
en les rétablissant pendant l’année de leur magistra
ture et des inscriptions les recommandèrent à la

(33) Voyez la Paix des clercs. -— La cour de fermeté a 
duré jusqu’à la révolution de 89. On appelait celte institution 
cour de fermeté parce que sa principale attribution était de 
réparer les murs de la cité. On ne lui laissa . dans la suite, 
que le soin d entretenir les chemins. — Les impôts étaient 
autrefois appelés fermetés , parce que le produit en était 
destiné à fermer la ville de murs.

(b4) Su/jride, ch. 33 , let. D , t. 3 , de Chupeauville : j»œ 
cause fuit ut non rnultà post restauratu urbs fuit.

(35) Foullon, liy. 6, c. 12. _ Houille , t. 2, pages 160 
Opus Adriani veteri-Busco rerum leodiensium sub joh. 
Heinsberijio et Lad. Horbonio, torn. 4 de l’amplissima col- 
lectio de Martene et Dur and.

reconnaissance publique. Ce fut l’origine il’an usage 
qui 11e tarda pas à devenir un abus : chaque bourg
mestre se crut obligé , dans la suite, de faire ins
crire son nom quelque part, et, pour en avoir l’oc
casion , il dépensait souvent inutilement les deniers 
publics (36). Cependant, c’est à cet esprit que lions 
devons nos fontaines, quelques-unes de nos prome
nades, l’hôtel-de-ville, etc.

Lorsque la ville se fut repeuplée et rétablie, on 
s’appliqua d’abord à en reconstruire les murailles. 
Une inscription , qui existe encore , nous apprend 
que celles du Mont St.-Martin , sur lesquelles elle se 
trouve, du côté de la ville, ont été relevées en 
1483, quinze ans après le sac de Liège :

Je suis nommée la Tour Moxhon ,
Qui fust démolie et détruitte 
Par Charte le Bourguignon,
L’an mille quat’ cent soixante buitte ;
Et fuis refaite , qai bien me duit ,
L’an imitante troye en vérité ,
Par le moyen et bon conduit 
Des fermetiers de la cité (37).

Après la reconstruction des murs , on entreprit 
les portes, dans le milieu du XVI8 siècle, de i54o 
à i5g6. Celle de St Léonard, qui subsiste encore 
est de 1554 et 1555.

Les portes faites, on employa les deniers publics 
à construire des ponts -.celui des Arches, qui fut 

vachevé en i656; celui d'Ainereœur en 1697 ; celui 
ijui était appelé Torrent en 1664 etc.

Nos principales fontaines sont de cette époque.
Loi’sque ces besoins furent satisfaits, on songea 

à des embellissemens ou à des améliorations moins 
nécessaires.

En 1710, on fit le quai de la Batte et on y 
planta des arbres; en 1711 , 1712, 1713, on fit la 
belle promenade du quai St Léonard, et, en 1715 ,1e 
quai d'Avroy (38).

L’hôtel de ville est du commencement du dernier 
siècle.

Nous devons à deux de nos évêques le palais et 
le montée piété; Le .premier de ces édifices a été 
construit dans le XVIe sièsîe, le second dans le 
XVII0.

Tandis que la ville sortait de ses ruines plus belle 
qu’auparavant , l’esprit monastique y fesait de nou
veaux progrès ton fondait des couvens ; ou recons
truisait les anciens d’après les règles d’une archi
tecture nouvelle. On édifiait des temples , mais on 
ne leur donnait pas la forme gothique : ou suivait 
le goût qu’inspirait la renaissance des arts. C’est 
sans doute à cet esprit religieux qni continuait à 
faire tant de choses, qua nous devons 110s princi
paux établissemeus de charité, fondés aux XVIe et 
XVII8 siècles, les hospices d’orphelins , les hôpi
taux de Bavière , des Incurables, etc. C. M.

(La suite d un numéro prochain.)

(36) Discours adressé à MM, des seize chambres , imprimé
en 1694. r

(37) Cette inscription est mentionnée dans le Helgieum uni
versum de Guichardin , page 195 : visitur etiàm nunc , in me- 
msriam tarn horrend» cladis, tabula quædam lapidea extra 
portam diui Martini , versie met idiom , in presdatd turri , 
quam mouchonensem vacant, 'appert» à , ubi et yalticis rhutmis 
memoratum quo modo reparuta fuerit civitas , etc.

(38) Le recueil héraldique du bourgmestre de la cité de 
Liège. * il

VILLE DE LIEGE
Les bourgmestre et échevin* vu la délibération du conseil 

de regence en date du 21 novembre courant, par laquelle
il est décidé 1° quune rue de 10 mètre* de largeur sera 
ouverte sur la propriété de la dame veuve Y8 Foulon pour 
communiquer de la rue St. Rend au quai d’Avroy ; 2° Quç 
la rue Saint Remi sera redressée sur le» deux points in, 
diqués au plan sous les lettres AB (maisons n° 452 et 506' 

Arrêtent : *
Le plan des cliangemens projetés restera déposé au secréta

riat de la régence peddant un iiiois.
Les personnes intéressées peuvent en prendre inspection 

et taire sur son contenu telles observations qu’elles jugeront

Le présent sera inséré dans les feuilles publiques et affiché 
tant sur la pierre noire i l’hôtel de ville qu’à la porte de l’é
glise de St. Jacques.

A I hôtel-de-ville, le t" décembre 1834.
Le président du collége, Louis JAM ME.

Par le collége , le secrétaire, DEMANY.

. ®eance publ que du conseil, vendredi et lundi prochain à 
cinq heures du soir. L’ordre du jour sera affiché.

Lundi discussion du budget et pour l’exercice 1835.
L iège , ie 3 décembre 1834.

Le bourgmestre, Louis JAMME



ETAT-CIVIL DE LIEGE, Du 3 décembre.
Naissances 4 garçons , 4 filles.

DJrès : 1 garçon , 2 lilies , 4 femmes , savoir : Marie Anne 
Josephe Leburton , âgée de 83 ans, couturière , rue du Vert- 
Bois , veuve de François Gonet. — Marie Gérard , âgee de 
40 ans, journalière, faubourg Ste. Walburge. Marie Bod- 
son , âgée de 33 ans, couturière , rue Matrognard. — Marie 
Gertrude Kinnart, âgée de 21 ans , religieuse hospitalière , rue 
du Vert-Bois.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Aujourd’hui jeudi 4 décembre 1834, 2e représentation du 

4e mois (I abonnement, Guillaume Tell, grand opéra, de 
MiVl. Jouy et Esmenard, en 3 actes; tel qu’il a ete re- 
présenté à Paris, précédé par Philippe , vaudeville eu un 
acte , de M. Scribe.

Vendredi 5 novembre, abonnement suspendu , au béné
fice de M. Teisserre , la première représentation de Lestocq 
ou Vïatrique et l'amour , opéra nouveau eu trois actes de 
M. Scribe, musique de M. Auber , précédé par la premiere 
représentation de Turiaf le pendu, vaudeville en un acte , 
de MM. Dnmanoir et Mallian.

VENTE

DE DIX CHEVAUX DE RÉFORME
le 8 DÉCEMBRE courant, à onze heures du 

T L~ il’Il matin, à la CASERNE DES ÉCOLIERS , Outie- 
Meuse , ou vendra publiquement contre argent 

«EËSSsS* comptant , dix chevaux de réforme , appartenant 
à la 7e batterie d’artillerie de campagne.

Liège, le 4 décembre 1834. ^80

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AVIS.
L'adjudication de la fourniture du PAIN de MUNITION 

pour les troupes de la garnison de Liège , pendant 1 année 
1835, n’ayant pas reçu l'approbation de l\I. le ministre direc
teur de la guerre, I’ÎNTENDANJl MILITAIRE procédera à 
une réadjudication pour les six premiers mois de la même an
née , MARDI PROCHAIN 9 du courant à midi précis. Les 
soumissions , qui devront être dans la forme voulue et accom
pagnées des certificats exigés, ne serout plus reçues après l’heure 
sus-indiquée.

Liège , le 4 décembre 1831. ^1

VENTE DE DEUX MAISONS
ET UNE BRASSERIE-

MARDI 16 DÉCEMBRE 1834 , à deux heures de relevée, 
le notaire BIA fi vendra à l’extinction de feus, en son étude, 
rue Vinave d’Ile , n° 43 , les immeubles ci après :

Premier lot.
UNE MAISON portant le n° 629 , située QUAID’AVROY, 

à Liège , avec une BRASSERIE en pleine activité , dans la
quelle il se trouve chaudière, cuves et relroidissoircs. La 
maison comprend 4 pièces au rez de chaussée et une cuisine ; 
au premier , 3 places ; au dessus grands greniers ; au dessous 
belles caves; le tout eu très bon état et donnant sur la 
grand’route.

Deuxième lot.
UNE BONNE MAISON tenant à la précédente, portant le 

n° 630 et ayant une étable derrière.
Les deux lots pourront être réexposés ensemble.
Les acquéreurs auront toute sécurité et des facilités pour le 

paiement
Les titres de propriété sont déposés en l’étude dudit notaire , 

chargé de LOUER UN QUARTIER à des personnes tran
quilles. 83

MAGASIN

AVIS.
A daler de SAMEDI PROCHAIN ,6 décembre courant, et 

tous les SAMEDIS , la VENTE DE FUMIER aura heu à midi 
précis , aux CASERNES de SAINT LAURENT , des ECO
LIERS et Ju PONT MAGHIN. 156

DU
ADJUDICATION DEFINITIVE.

VÉRITARLE PRIX FIXE ,
RUE DE L’UNIVERSITÉ,

COIN DE LA. RUE DE LA CATHEDRALE,

PRÉS DU PONT DTLE.

IL VIENT D’ARRIVER UNE GRANDE PARTIE D AR
TICLES pour CADEAUX DF, St NICOLAS et on recevra sous 
wu un FORT BEL ASSORTIMENT d’objets de fantaisie et 
nouveautés pour ÊTRF.NNES ; le tout chois, par le chef de 
la maison dans les premières fabriques françaises et anglaises.

Il est inutile de marchander, les prix sont invariables. 14q

CHAPEAUX

EN FEUTRE NÉOPLASTIQUE.
rnAYF. FILS, RUE VINAVE DTLE, N» 36 , a Thon-

I' ...C U.--- Ira ranKlir- fill’ll Vient ll’obU,,eur"nnf "ne,- le public, qu’il vient d’obtenir UN DÉPÔT 
DE CHAPEAUX d’une des meilleures fabriques de FARTS , 
qui par des procédés nouveaux a perfectionné celte branche

LES BIENS situés en lieu dit Prez de la Tour , commune 
de VAUX SOUS CHEYREMONT , Consistant en une étable 
avec remise dite chery , et de 2 bonniers 63 per ches 744 
palmes (3 bonniers 10 verges petites mesure locale ) de jar
din , leiresel prairies en cinq pièces, ayant été surenchéris, 
seront définitivement réexposés en vente aux enchères publi
ques , en l’étude et par le ministère de Me GILK1NET , SUR 
LA MISE A PRIX de il,340 FRANCS.

S’adresser , pour plus amples renseignemeus , en l’étude , a 
Liège , rue Féronstrée , n° 588 , dudit M.» GILK.INEI. 179

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux sajous, plusieurs 
chambres à coucher , cuisine, grenier , cave et CHAMBRE 
DE DOMESTIQUE, situé quai d’Avroy , EN FACE DU PONT, 
n» 553»

ON DEMANDE , pour être GOUVERNANTE , une démoi 
selle étrangère ayant reçu une éducation soignée , connaissant 
parfaitement le français et possédant les talens nécessaires pour 
bien enseigner.

S’adresser par lettre affranchie sous la lettre K., chez M 
R1GOT-ELIAS , négt. sous la Grande-Tour. 186

COMMERCE.

Fonds anglais du 1tf déc.—Cous. , 91 1|2 00,0.— belge, 
98 3,4, hólland. 53 3|8 , Portug. 83 3i8. Esp. cortés 58.

Bourse de Baris, du 2 déc. — Rentes, 5 p. *,°, 105 95 
fin cour., 106 30. — Rentes , 3 p. c. 77 90, fin cour., 78 10
— Actions de la banque , 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris, 0000 00. — Renies de Naples , 95 60; fin cour., 00 00.
— Emprunt Guebhard , 44 3,4; fin courant, 00 0,0. — Rente 
perpétuelle, 5 p. °|0 , 43 5,8 ; fin courant, 00 0,0 \ 3 p. °,o, 
00 0,0 ; fin courant , 00 0,0 ; différée 00 OpO. - Coïtés , 41 5,8.
— Portugais, 00 0p0. - d'Haïti 000 00. — Grec , 000 — Einpr. 
beige , 00 0;0; fin courant , 00 OpO — Einpr. romain, 94 3p8 p 
fin courant, 94 5p8. —Erapr. de la ville de Bruxelles 0000.

Bowse d'Amsterdam , do 2 déc. — Dette active , 52 9,16 000 
Dito . 99 5|*6 - Bill, de change, 22 3|4 000. — Ohlig. du S,n- 
dical, 9t 1,8 0,00 — Ditto, 74 1|8 OOpO. — Rente des dotn , 
Act. de la Société de commerce, 000 0;0. —■ Rente française, 00 
0,0. — Dilto de (833, 00;00. — Obi. russe Hop. et C*, 102 0,0 
0,0. Ditto .le 1828,1021,4 0000 —Inscrip. russes, 67 0p0 0000
— Einpr. russe *831 , 97 3|4 0,00. — Renie perp. d’Esp. 000 
OpO — Ditto OO. — Dette tlrlf. d’Esp., 15 3pl6 00 000. — Obi. 
met. Autriche . 98 OpO OOiOO — Loti chez Gollals , 0p00. — Cert 
Naples falc., 000 [0. — Oblig. Danoi*es, 00 OpO. — Oblig. du 
Brésil. 78 OpO. — Cortès, 41 OpO OOpOO.—Dilto Grec , 0 —l°» 
de Pologne , 121 1|4.

Hours e d’Anvers % du 3 décembre»

Changes.

d'industrie et lui a ’mérité en France les plus grands succès, 
tant par la belle qualité de ses produits que par la modicité 
des prix qui sont fixés comme suit :

1 tre qualité, 16 francs.
2e » *4 francs.

Son MAGASIN, est aussi très bien assorti en CASTOR 
CAOUTCHOU et en chapeaux de soie de Lyon, lre qualité, 
de la mode la plus nouvelle. 

TERRAIN A VENDRE ,
QUAI DS LA SAUVENIÈRE.

A L’OCCASION DE LA ST.-NICOLAS. 
CH. STADELMAIER 9 

PATISSIER- CONFISEUR,
COIN DU PONT-D’ILE.

Le lundi 15 décembre 1834, à 10 heures du matin, le 
notaire MOXHON VENDRA aux enchères , en son étude , 
rue Hors Château , u° 482, une POR1ION de TERRAIN , 
propre à bâtir, d’une superficie de 382 mètres 90 centi
mètres.

Ce terrain joint à la nouvelle maison de M. Philips , oc
cupée par M. l’avocat Forgeur , et longe le quai sur une lar
geur de 16 mètres; il sera vendu eu un ou deux lots , au gré 
des amateurs.

S'adresser audit notaire pour connaître les titres et con
ditions. ^41

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux vtotf•
3,4 °,° perte. A
12 06 1,4 11 98 3pt P

) 47 3,8 A 47 1,16
136 1,4 36 1,8

35 9,16 P 35 5jl6
1 Escompte 4

à 3 moi

46 I5pl6 
36

9?

A l’honneur d’annoncer; qu’il vient d assortir son MAGA
SIN! d’un CHOIX de tout ce quit a paru de mieux , tant 
A PARIS qu’en ALLEMAGNE, en tout nouveaux et jolis 
OBJETS de ST.-NICOLAS, et CADEAUX pour ËTRENNE, 
qu’il vend à des prix modérés et au prix fixe.
* U vient aussi de recevoir un dépôt consicleiable , et de 
première1 qualité de COÙQUES de DINANT , et de MAES-

TRLe'même demandé à LOUER pour un long terme , une 

CAVE, propre à faire une GLACIERE. 1 -°

A VENDUE
LIBRE DE CHARGES.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. 1 Hôtel de Villa 

HUITRES anglaises, chez TART derrière l’Hôtel-de-Ville

ANDRIEN fils , rue Souverain-I'ont, VENDRA aupohrd hm 
IEUDI et VENDREDI, pour le compte dune maison d An
vers , UES CA BILLE AUX en détail , RIVETS, ELOTTES, 
je tout à très bas prix , vu la grande quantité.

STOCKFISCHE détrempé à la manière de Bruxelles. Idem 
MORUE du Nord. Id. ANCHOIS nouveaux. Id. HARENGS 
pleins chez AND BIEN tils, rue SOUVERAIN-PONT n° 309

POISSONS de MER très frais, auMorianne, rue du Stockis ,

1“ UNE FABRIQUE , sise à JUPILLE , à côté de l’église , 
à une lieue de Liège , près de la chaussée , à proximité de 
la Meuse et d’un accès très-facile.

L’on pourrait en faire une jolie maison de campagne tant 
par sa situation et sa belle vue que par le terrain clos de 
murs qui l’entoure , ou y établir une distillerie agricole, une 
brasserie , une sucrerie et autres fabriques ; les deux puits 
inlarrissables et la pompe qui s’y trouvent , la solidité des bâ- 
tiinens récemment construits et ses belles caves, la rendent 
propre à toute espèce d’industrie.

2° LES DEUX TIERS D'UN GRAND JARDIN , situé vis- 
à-vis de ladite église et joignant, par un pont , à ladite fa
brique.

Ces immeubles seront exposés en deux lots et ensuite en 
masse.

3° UNE MACHINE A VAPEUR de la force de deux che
vaux au moins, deux chaudières en fer et deux en cuivre, 
deux couvercles et les vis , huit cuves cerclées en fer , une 
très forte presse , une grande balance et autres objets, le 
tout pouvant servir avantageusement à diflerens usages.

Celle VENTE aura lieu dans ladite fabrique, le mercredi 
J0 décembre 1834 , à deux heures précises , devant le notaire 
PAQUE, en l’étude duquel les conditions sont déposés et 
’on peut s’adresser à la fabrique pour voir lesdits objets. 68.

44 0i0 0. — Oblig. de l’entr., 00 0. — Empr. de 48 .
3,8 1,2 et. - ld. de 12 mill. , 0,. Id. de 24 mill. 00 0,00 
Hollande. Dette active. '2 1,2, 00 0,0 0. Id différée, ^ 
Oblig. syod. , 0|00. —Rent. remb. ,2 1,2,88 A et 94 3, ■
Espagne. Guebb., 44lj2 3,4 et A ld. perp. Pans, o p. ■>
DI. perp. Amst. , 44 3,4 45 t,4 A. 00,00. - Idem dette diH< 
ée, 15 1,2 5,8.

MARCHANDISES. —Ventes par contrat privé.

1100 balles café Brésil, de3l 1,2 à 32 cls.
300 halles café St. Domingue, à 33 cents cons.
450 balles café Si-Domingue, à 31 1,2 cts. cou 
200 balles café Batavia ord., à 30 i,2 cts. cons

bourse de Bruxelles , du . 3 déc. — Belgique. W ;
51 1,4 0. Emp 24 mill. ,97 3,8 P 0. - Hollande 
51 3,4 0. — Espagne Gueb. , 44 3,4 0. 0 Perpétuelle Au» J
4 p. °|. . 0. I’ ’ * — “= A’ft 1 00 1
3 p. »[„.OO 0,0

°[0 . 0. Id. Amst. 5 p. 45 0,0 A. 00 -0j0- F |ï 
) 0. Cortès à Lond., 42 7,8 0. Dette ddl. 15

Prix moyen du froment et du seigle ^^rre 
quatrième semaine du mois do ”nrnni

marchés froment.
RÉGULATEURS. •— - . ,

Quant, vend. Prix moyen , Quant, vend. llX

no‘ve»tire‘
seigle.

CHAMBRES GARNIES à LOUER, rue devant la Magde-
,iii. , n" 273. LJO

Arlon, 
Anvers, 
Bruges , 
Bruxelles , 
Gand, 
Hasselt , 
Liège , 
Louvain , 
Namur, 
Mous ,

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

Totaux,

440
Fr.
Il

c.
94

177 15 82
860 44 24

2,100 15 76
1,290 14 79

396 15 70
» 15 00

4,257 15 85
364 15 13

1,896 15 81
-------- ——
41,780 fa 42

54
238

60
615
350

1320

855
909
530

4,914

H. Lignac ,impr du Journal, rue du Pot-dOr, u 622.


